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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_001

P - M. le Président du Conseil départemental

DESIGNATION de REPRESENTANTS du DEPARTEMENT
au sein du CONSEIL de FAMILLE des PUPILLES de l'ETAT de l'INDRE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,

Vu la délibération n° CD_20210701_012 du 1er juillet 2021,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le courrier de la Préfecture en date du 8 avril 2024,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Sont désignées pour représenter le Département de l’Indre au sein du Conseil 
de Famille des Pupilles de l’État de l’Indre, en qualité de titulaires :
- Mme Lucie BARBIER, Conseillère départementale d’Issoudun,
- Mme Florence PETIPEZ, Conseillère départementale de Châteauroux 1,

Article 2. - Sont désignées pour représenter le Département de l’Indre au sein du Conseil de 
Famille des Pupilles de l’État de l’Indre, en qualité de suppléantes :
- Mme Lydie LACOU, Conseillère départementale de Saint-Gaultier,
- Mme Michèle SELLERON, Conseillère départementale de La Châtre.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_002

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL
de 2e CLASSE à la BIBLIOTHEQUE DEPARTEMENTALE de l'INDRE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et avenants,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 9 février 2024, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe, par 
voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 1er juin 2024.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_003

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un VACATAIRE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction publique Territoriale,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la convention de partenariat entre le Département de l’Indre, la Ville de Châteauroux, 
la Ville de Le Blanc, la Ville de La Châtre, et la Communauté de Communes Eguzon-Argenton-Vallée de la 
Creuse,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le Président du Conseil départemental est autorisé à recruter un vacataire dans 
le cadre d’une mission ponctuelle visant à la conception de cinq expositions auprès des 5 institutions 
partenaires signataires de la convention en date du 1er décembre 2023, sur le thème des architectes 
Dauvergne dans l’Indre 2024-2025.

Article 2. - Conformément à la convention de partenariat du 1er décembre 2023, le 
Département de l’Indre, coordonnateur du projet, avancera pour les quatre autres partenaires, la 
rémunération globale de ce vacataire qui s’élève à 10.000 € nets pour l’ensemble de son intervention. 
Chaque partenaire remboursera, à parts égales, pour ce qui le concerne, le Département de l’Indre après 
émission d’un titre de recette émis par ce dernier.

Article 3. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer tous les documents 
afférents à l’engagement de ce vacataire.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_004

P - M. le Président du Conseil départemental

RECONDUCTION du CONTRAT d'un CADRE A,
 ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF à la

 CIRCONSCRIPTION d'ACTION SOCIALE 
de BUZANCAIS-VALENCAY,

 au sein de la DIRECTION de la PREVENTION
 et du DEVELOPPEMENT SOCIAL

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et avenants,

Vu le profil de poste occupé par l’agent,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 26 février 2024, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Considérant que cet agent remplit les conditions pour bénéficier d’une transformation de son
contrat actuel en contrat à durée indéterminée,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :
Article unique. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat

à durée indéterminée du cadre A, assistant socio-éducatif contractuel, joint en annexe, qui prend effet
au 1er juin 2024.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_005

P - M. le Président du Conseil départemental

MISE à DISPOSITION d'un JURISTE
en matière de protection des données personnelles

du DEPARTEMENT de l'INDRE auprès de la
MAISON DEPARTEMENTALE des PERSONNES HANDICAPEES

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Lydie LACOU

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 modifiée pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées,

Vu la loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 modifiée pour une République numérique,
Vu le Règlement Européen portant sur les données personnelles n° 2016-679

du 27 avril 2016, et notamment ses articles 35 à 39,
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à disposition 

applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,
Vu la convention constitutive de la Maison Départementale des Personnes Handicapées,
Vu la convention relative à la mise à disposition auprès de la Maison Départementale des 

Personnes Handicapées de Mme Hélène NICOL, Chargée de mission R.G.P.D. au Département de l’Indre, 
en date du 27 mai 2021,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :
Article unique. - La convention, présentée en annexe, relative à la mise à disposition, par le 

Département de l'Indre, à raison de 5 % d'un E.T.P., d'un attaché auprès de la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées, est approuvée.

Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à la signer au nom 
du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_006

P - M. le Président du Conseil départemental

MISE à DISPOSITION
d'un TECHNICIEN PRINCIPAL de 1ère CLASSE

du DEPARTEMENT de l'INDRE auprès de
l'ETABLISSEMENT PUBLIC DEPARTEMENTAL

BLANCHE de FONTARCE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON,
Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Gérard MAYAUD

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à disposition 

applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,
Vu les statuts de l’Etablissement Public Départemental Blanche de Fontarce,
Vu la convention originelle de mise à disposition en date du 22 mai 2023,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,
D E C I D E    :

Article unique. - La convention, présentée en annexe, relative à la mise à disposition, par le 
Département de l'Indre, à raison de 50 % d'un E.T.P., d'un technicien principal de 1ère classe auprès de 
l’Etablissement Public Départemental Blanche de Fontarce, est approuvée.

Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à la signer au nom 
du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_007

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.)
Section Investissement - Programme 2024

Répartition d'une partie du reliquat des crédits cantonaux
d'ARDENTES et ARGENTON-SUR-CREUSE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2023,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20240115_015, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une 
dotation globale de 3.406.232 € pour l'année 2024, au titre de l'investissement, sections «voirie et 
équipement rural», dont  13.197 € pour le reliquat du canton d’ARDENTES et 66.831 € pour le reliquat 
du canton d’ARGENTON-sur-CREUSE,

Vu les propositions de répartitions d’une partie du reliquat des crédits cantonaux 
d’ARDENTES et d’ARGENTON-sur-CREUSE,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :
Article u  nique   :  Les répartitions d’une partie du reliquat des crédits cantonaux d’ARDENTES 

et d’ARGENTON-sur-CREUSE sont adoptées telles que retracées dans les tableaux figurant en annexes.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_008

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.)
Section Investissement - Programme 2024

Répartition des crédits cantonaux de BUZANÇAIS, LE BLANC, 
NEUVY-SAINT-SÉPULCHRE et SAINT-GAULTIER

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Virginie ELION, Christian ROBERT

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2023,

Vu la délibération n° CD_20240115_015, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une 
dotation globale de 3.406.232 € pour l'année 2024, au titre de l'investissement, sections « voirie et 
équipement rural », dont 304.703 € pour le canton de BUZANÇAIS, 448.285 € pour le canton du BLANC, 
378.544 € pour le canton de NEUVY-SAINT-SÉPULCHRE et 475.121 € pour le canton de SAINT-GAULTIER,

Vu les propositions de répartition des crédits d’investissement du F.A.R. présentées par les 
cantons de BUZANÇAIS, du BLANC, de NEUVY-SAINT-SÉPULCHRE et de SAINT-GAULTIER,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique : Les répartitions des dotations cantonales 2024 du F.A.R., sections « voirie et 
équipement rural » des cantons de BUZANÇAIS, du BLANC, de NEUVY-SAINT-SÉPULCHRE et de SAINT-
GAULTIER sont adoptées telles que retracées dans les tableaux figurant en annexes. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_009

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.)
Section Investissement - Programme 2022

Modification du programme cantonal d'ARGENTON-SUR-CREUSE 
Commune de CUZION

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CP_20230505_007,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2023,

Vu la délibération modificative n° CUZ-2024-14 du 09 avril 2024 prise par
la Commune de CUZION,

Considérant que l’intitulé de l’opération de la Commune de CUZION, pour des travaux de 
voirie (VC 117, Carroir Lagautrière, Route des Tourelles, Rues du Château chateaubrun et du Pré Bretory, 
PMR multiservices et virage Chérons) est erroné, et qu’il convient de corriger cette erreur matérielle,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique  – L’intitulé de l’opération financée sur la commune de CUZION, dans le cadre
de la répartition de la dotation Fonds d’Action Rurale 2022 du canton d’ARGENTON-SUR-CREUSE est 
modifié comme suit : « Travaux de voirie (VC 217, Carroir Lagautrière, Route des Tourelles, Rues du 
Château chateaubrun et du Pré Bretory, PMR multiservices et virage Chérons) ». Les montants restent 
inchangés.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_010

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.) 
Section Investissement - Programme 2023 

Modification du programme cantonal de LA CHATRE 
Commune de SAINT-AOUT

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Michèle SELLERON

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CP_20230505_007,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2023,

Vu la délibération modificative n° 2024–30 du 02 avril 2024 prise par la Commune de 
SAINT-AOÛT,

Considérant que l’intitulé de l’opération de la Commune de SAINT-AOÛT, pour des travaux 
de voirie (routes du Rocher, de la Font Roy Bonnin et de la Font Roy Bernard) est erroné, et qu’il convient 
de corriger cette erreur matérielle,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique – L’intitulé de l’opération financée sur la Commune de SAINT-AOÛT, dans le 
cadre de la répartition de la dotation Fonds d’Action Rurale 2023 du canton de LA CHÂTRE est modifié 
comme suit : « Travaux de voirie (Route des Duriaux, Route des Bergères) ». Les montants restent 
inchangés.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_011

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.)
Section Investissement - Programme 2024

Modification du programme cantonal de VALENÇAY 
Commune de LUÇAY-LE-MÂLE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2023,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CP_20240412_010 adoptant la répartition cantonale du F.A.R. du canton 
de VALENÇAY,

Considérant que le montant global des subventions accordées pour deux opérations de la 
Commune de LUÇAY-LE-MÂLE est erroné et qu’il convient de corriger cette erreur matérielle,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique        – Dans la colonne « GLOBAL » de l’annexe de la délibération 
n° CP_20240412_010 adoptant la répartition cantonale du F.A.R. du canton de VALENÇAY pour les 
opérations « création d’une salle d’archives communales » et « travaux dans les logements communaux 
(toiture et menuiserie) » de la Commune de LUÇAY-LE-MÂLE, les montants globaux indiquant 
respectivement 4.000 € et 30.000 € sont remplacés par 3.920 € et 30.080 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_012

A - Finances et Solidarité Territoriale

AIDE au titre du FONDS de VALORISATION des ARCHIVES COMMUNALES
Modification 

Commune de SAZERAY
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds de Valorisation des Archives Communales adopté le 
15 janvier 2020,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CP_20240412_013,

Vu la subvention attribuée à la Commune de SAZERAY, au titre du Fonds d’Action Rurale 
2024 lors de la Commission Permanente du 12 avril 2024, soit 2.268 € (40 % de 5.670 € H.T.),

Considérant que le montant de l’opération de la Commune de SAZERAY pour l’aménagement
des archives communales est erroné et qu’il convient de corriger cette erreur matérielle,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité ou d‘un regroupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article   1  er     – La subvention de 4.000 €, soit 40 % de 10.000 € H.T. accordée à la Commune de 
SAZERAY pour l’aménagement des archives communales est annulée.

Article 2– Une subvention de 2.268 €, soit 40 % de 5.670 € H.T est attribuée à la Commune 
de SAZERAY, pour l’aménagement des archives communales au titre du Fonds de Valorisation des Archives
Communales.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_013

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DÉPARTEMENTAL de L'EAU
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20240115_022 du 15 janvier 2024 autorisant, en matière de Fonds 
Départemental de l’Eau, un programme de 1.000.000 €,

Vu le disponible de 927.643 € sur le programme départemental,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les règlements adoptés le 15 janvier 2024,

Considérant les demandes prêtes à exécution,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. - Des subventions sont accordées sur les crédits du Département à deux 
maîtres d’ouvrage, pour un montant de 31.296 €, conformément au tableau ci-joint. Les crédits nécessaires
sont prélevés au chapitre 204, rf : 731, article 2041481 et 2041482, du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_014

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE
AIDE à l'INSTALLATION des CHIRURGIENS-DENTISTES 

Docteur Georgios PLATANAKIS à AIGURANDE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires (H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu la délibération n° CD_20240115_025 du 15 janvier 2024 relative aux dispositifs de lutte 
contre la désertification médicale,

Vu l’attestation sur l’honneur du Docteur Georgios PLATANAKIS en date du 25 mars 2024,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_025 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une aide à l'installation en tant que chirurgien-dentiste de 15.000 € est attribuée
au docteur Georgios PLATANAKIS. Cette dépense sera imputée au chapitre 204, rf : 418, 
article 20421, du Budget départemental.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat ci-joint, 
qui est approuvé, au titre du dispositif d'aide à l'installation des médecins généralistes et spécialistes et 
chirurgiens-dentistes, avec le Docteur Georgios PLATANAKIS.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_015

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

RAPPORT MODIFICATIF au RAPPORT n° 6799 - DESERTIFICATION MEDICALE 
AIDE A L'INSTALLATION d'un MASSEUR-KINESITHERAPEUTE - GIRAULT Cécile

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 24-RADI spécial mai 2024 Publié du 17 mai 2024 au 17 juillet 2024



Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires (H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu la délibération n° CD_20240115_025 du 15 janvier 2024 relative aux dispositifs de lutte 
contre la désertification médicale,

Vu le courrier de Madame GIRAULT Cécile en date du 10 avril 2024, et sa demande de 
révision de son contrat d’aide à l’installation,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération  
n° CD_20240115_025 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . -  L’aide accordée à Madame GIRAULT Cécile par délibération 
n° CP_20240222_012 est annulée. Établie sur la base d’un exercice à temps complet, une nouvelle aide à 
l'installation de 5.000 €, complétée d’une aide de 10.000 euros au titre de l’engagement à réaliser des 
visites à domicile est attribuée à Madame  GIRAULT Cécile.
Cette dépense sera imputée au chapitre 204, rf : 418, article 20421, du Budget départemental.

Article 2. - Le contrat approuvé par délibération n° CP_20240222_012 est annulé. 
Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat ci-joint, qui est approuvé, au titre du
dispositif d'aide à l'installation des masseurs-kinésithérapeutes, avec Madame GIRAULT Cécile.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_016

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

PARTICIPATION FINANCIERE DU DEPARTEMENT à QUATRE ACTIONS COLLECTIVES
"PROJET VACANCES FAMILIALES 2024"

 des CENTRES SOCIO-CULTURELS BEAULIEU, SAINT-JEAN/SAINT-JACQUES, 
TOUVENT-GRANDS-CHAMPS et VAUGIRARD/SAINT-CHRISTOPHE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 16

Gérard MAYAUD, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, 
Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 3

Florence PETIPEZ, Gil AVEROUS, Chantal MONJOINT

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération du Conseil Général n° CG / B 13 du 21 janvier 2000 créant un Fonds de 
soutien  à l'action sociale collective et au développement social local,

Vu la délibération n° CD_20240115_027 relative au Fonds de soutien à l’action sociale 
collective et au développement social local et interventions des circonscriptions d’action sociale,

Vu la demande de la Ville de Châteauroux pour les Centres Socio-culturels de Beaulieu, Saint-
Jean/Saint-Jacques et Touvent Grands-Champs/Vaugirard Saint-Christophe,

Considérant que le demandeur pour ces projets n'a pas communiqué à ce jour au 
Département avoir bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un 
groupement de collectivité territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1er.     - Le Département participera au financement des quatre projets de départ en 
vacances pour des familles en difficulté réalisés par les Centres Socio-culturels, en accordant :
• 1.000 € au Centre Socio-culturel Beaulieu de CHATEAUROUX, pour le séjour du 3 au 10 août 2024

 à Cassy Lanton (33) 
• 1.000 € au Centre Socio-culturel Saint-Jean/Saint-Jacques de CHATEAUROUX, pour le séjour 

du 6 au 13 juillet 2024 à ROYAN (17)
• 900 € au Centre Socio-culturel Touvent Grands-Champs de CHATEAUROUX, pour les séjours 

du 20 au 27 juillet, et du 10 au 17 août 2024 à LOIX (17)
• 1.000 € au Centre Socio-culturel Vaugirard/Saint Christophe de CHATEAUROUX, pour le séjour 

du 6 au 13 juillet 2024 à SAINT-HILAIRE-DE-RIEZ (85).

Article 2. - La dépense correspondante à ces quatre actions sera prélevée sur les crédits 
inscrits au chapitre 65, rf : 4212, article 6568. Le paiement s'effectuera pour les quatre actions, à échéance 
de ces dernières après confirmation des centres sociaux de leur bon déroulé.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_017

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONVENTION relative au PARTENARIAT avec l'UDAF
concernant une ACTION COLLECTIVE "LIRE et FAIRE LIRE"

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Général n° CG / B 13 du 21 janvier 2000 créant un Fonds de 
soutien à l’action sociale collective et au développement social local,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20240115_027 relative au Fonds de soutien à l’action sociale 
collective et au développement social local et interventions des circonscriptions d’action sociale,

Vu le règlement du Fonds d’aides individuelles et de soutien à l’action collective et au 
développement social local du 15 janvier 2020,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique  -  La convention ci-annexée à conclure avec l’UDAF de l’Indre est approuvée. 
Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer ladite convention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_018

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

PARTICIPATION FINANCIERE du DEPARTEMENT 
au PROJET d'EPICERIE SOLIDAIRE d'ECUEILLE

"L'EPICERIE du COIN"
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Général n° CG / B 13 du 21 janvier 2000 créant un Fonds de 
soutien  à l'action sociale collective et au développement social local,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20240115_027 relative au Fonds de soutien à l’action sociale 
collective et au développement social local et interventions des circonscriptions d’action sociale,

Vu la demande de  l’Association « Nos 4 pains », en date du 2 novembre 2023,

Vu le règlement du Fonds d’aides individuelles et de soutien à l’action sociale collective et au 
développement social local adopté le 15 janvier 2020,

Considérant que le demandeur, n’a pas communiqué à ce jour au Département  avoir 
bénéficié  de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou  d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er.     - Le Département accorde une participation  au démarrage du projet  d’épicerie 
solidaire « L’épicerie du coin », sur les communes d’Ecueillé, Valençay et les communes limitrophes.

Article 2. - La dépense correspondante d’un montant de 2.000 euros sera prélevée sur les 
crédits inscrits au chapitre 65, rf : 4212, article 6568 du Budget départemental. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_019

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DOTATION COMPLEMENTAIRE ATTRIBUEE
aux SERVICES d'AIDE et d'ACCOMPAGNEMENT à DOMICILE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment son article L.314-2-2,

Vu l’article 44 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité 
sociale pour 2022,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 24-RADI spécial mai 2024 Publié du 17 mai 2024 au 17 juillet 2024



Vu le décret n° 2022-735 du 28 avril 2022 relatif au financement des services proposant des 
prestations d’aide et d’accompagnement à domicile,

Vu la délibération adoptant les CPOM 2022-2025,

Vu la délibération relative aux avenants 2023,

Vu la notification de la CNSA du 29 mars 2024 fixant à 3,311 € le montant horaire pour 
calculer la dotation complémentaire prévue au 3° du I  de l’article L.314-2-1 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer les avenants 2024 
aux contrats pluriannuels d’objectif et de moyens avec les Services d’Aide et d’Accompagnement à 
Domicile prestataires, dans le cadre de la dotation complémentaire indiquée à l’article L.314-2-2 du Code 
de l’Action Sociale et des Familles au titre de l’APA et de la PCH, ci-annexés sous forme de fascicule séparé
dématérialisé.

Article 2. - L’annexe 1 relative aux objectifs du CPOM signé en 2022 avec l’A.S.M.A.D. et 
Familles Rurales 36 est, à la demande de ces services, modifiée pour prendre en compte de nouvelles 
actions.

Article 3. - L’acompte de la dotation complémentaire indiquée à l’article L.314-2-2 du Code 
de l’Action Sociale et des Familles est fixé au titre de l’année 2024 ainsi qu’il suit :

S.A.A.D.

Nombre d’heures
aide humaine

prévisionnelles
APA pour 2024

Nombre d’heures
aide humaine
prévisionnelles
PCH pour 2024

Nombre d’heures
aide humaine
prévisionnelles

totales pour 2024

Dotation annuelle
estimée pour 2024

Montant de
l’acompte sur
dotation 2024

(90 %)

Aide aux
Familles à
Domicile

9.000 7.800 16.800 55.624,80 50.062,32

Familles Rurales 220.132 27.138 247.270 818.710,97 736.839,87

A.S.M.A.D. 126.560 36.000 162.560 538.236,16 484.412,54

A.D.M.R. 99.153 29.287 128.440 425.264,84 382.738,36

Aide à Dom 36 8.000 600 8.600 28.474,60 25.627,14

Addexia - Azaé 11.090 6.180 17.270 57.180,97 51.462,87

TOTAL 473.935 107.005 580.940 1.923.492,34 1.731.143,10

Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 016, rf : 431, au titre de l’APA et au 
chapitre 65, rf : 425, au titre de la PCH, du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_020

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS d'AIDE et de SOUTIEN de la VIE à DOMICILE
et à la PRÉVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE 

Adaptation de l'habitat par le Programme d'Intérêt Général (PIG)
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Général du 28 février 1992 portant création du Fonds d’Aide au 
Maintien à Domicile et à la Prévention des Effets du Vieillissement,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au 
Vieillissement (A.S.V.),

Vu le Schéma gérontologique départemental,

Vu le Schéma départemental en faveur des personnes handicapées,

Vu le Règlement Départemental d’Aide Sociale (R.D.A.S.),

Vu le règlement du Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte 
d’autonomie, actualisé par délibération du 15 janvier 2019, dont les actions s’adressent à toutes les 
personnes en perte d’autonomie,

Vu la convention ETAT/Département signée le 29 novembre 2019, conclue pour une nouvelle 
période de cinq ans,

Vu les avenants avec les autres partenaires,

Vu la convention Région/Département 2022-2024 signée le 7 décembre 2022,

Vu la délibération n° CD_20240115_036 du 15 janvier 2024 relative au Fonds d’aide au 
soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie,

Vu l’avenant n° 7 à la convention P.I.G. 2019–2024 qui définit les nouvelles modalités de 
financement de la Région et du Département, à compter de 2023, et signé le 10 février 2023,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Un crédit total de 129.718,78 € (soit 64.859,39 € pour le Département et 
64.859,39 € pour la Région) est affecté aux opérations de logements de personnes âgées ou handicapées 
dans le cadre du P.I.G.

Les crédits de paiement correspondants seront prélevés au chapitre 204, rf : 4232, 
article 20422 du Budget départemental.

Article 2. - Cette subvention globale sera répartie selon le tableau annexé, à chaque 
propriétaire, après vérification des factures fournies à la D.P.D.S. qui les aura validées.

Article 3. - La subvention de 285,39 € accordée à  Madame GALLIEN Alberte, par 
délibération n° CP_20201127_016 du 27/11/2020, est annulée.

- La subvention de 313,45 € accordée à Madame BUISSON Louisette, par délibération
n° CP_20210219_010 du 19/02/2021, est annulée.

- La subvention de 430,97 € accordée à Madame TROCHET Paulette, par délibération
n° CP_20210219_010 du 19/02/2021, est annulée.

- La subvention de 482,73 € accordée à Monsieur VILLENEUVE Pierre, par délibération
n° CP_20210201_010 du 01/02/2021, est annulée.

- La subvention de 2.211,08 € (1.105,54 € pour le Département et 1.105,54 € pour la Région) 
accordée à Madame FAUCHON Jean-Pierre, par délibération n° CP_20230505_026 du 05/05/2023, est 
annulée.

- La subvention de 809,01 € accordée à Monsieur ROCHER Marc, par délibération
n° CP_20210219_010 du 19/02/2021, est annulée.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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- La subvention de 3.000 € (1.500 € pour le Département et 1.500 € pour la Région) accordée 
à Monsieur COUTANT Robert, par délibération n° CP_20240222_018 du 22/02/2024, est annulée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_021

C - Grands Investissements

PROGRAMME 2024 des TRAVAUX à RÉALISER dans les UNITES TERRITORIALES
et les CENTRES d'ENTRETIEN et d'EXPLOITATION de la ROUTE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20240115_041 concernant les travaux dans les bâtiments 

départementaux autres que les collèges, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CP_20240412_024 concernant le programme des travaux à réaliser dans 
les Unités Territoriales et les Centres d’Entretien et d’Exploitation de la Route,

Considérant la nécessité de procéder aux ajustements des affectations d’autorisation de 
programme 2024 des travaux à réaliser dans les bâtiments routiers, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. - Les affectations des autorisations de programme, votées pour le 
programme 2024 des travaux dans les bâtiments routiers, sont ajustées comme suit : 
- S.M.T. de CHÂTEAUROUX

Remplacement porte sectionnelle aire de lavage Non affecté travaux divers................................... +         10.000 €
- C.E.E.R. d’ISSOUDUN

Création d’une main courante dans l’escalier intérieur Non affecté travaux divers......................... +          2.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_022

C - Grands Investissements

BUDGET d'INVESTISSEMENT 2024
Opérations à périmètre limité

Opération à périmètre départemental
Ajustement de la répartition

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CPCG / P 4 du 6 février 2004 concernant la mise en œuvre du Code des 
Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,

Considérant que la définition de la notion d’opération figurant dans le Code de la Commande
Publique est identique à celle du Code des Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,

Vu la délibération n° CD_20240115_057 relative à la gestion des collèges publics-
investissement, 

Vu la délibération n° CD_20240115_041 relative aux travaux dans les bâtiments 
départementaux autres que les collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20240202_046, n° CP_20240222_030, n° CP_20240315_018, 
n° CP_20240412_038 et n° CP_20240506_034 concernant le programme 2024 de construction, de 
maintenance et d’équipement des collèges, 

Vu la délibération n° CP_20240315_014 relative aux travaux dans les bâtiments 
départementaux autres que les collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20240412_024 et n° CP_20240506_021 relatives aux travaux dans 
les unités territoriales et les centres d’entretien et d’exploitation de la route,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. - Les autorisations de programme 2024, hors abondements de programmes 
votés sur les exercices antérieurs, nécessitant d’être listées, en application des articles R2121-5 et R2121-6
du Code de la Commande Publique, sont réparties en opérations selon les tableaux joints en annexes. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 24-RADI spécial mai 2024 Publié du 17 mai 2024 au 17 juillet 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 24-RADI spécial mai 2024 Publié du 17 mai 2024 au 17 juillet 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 24-RADI spécial mai 2024 Publié du 17 mai 2024 au 17 juillet 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 24-RADI spécial mai 2024 Publié du 17 mai 2024 au 17 juillet 2024



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_023

C - Grands Investissements

TRAVAUX de RESTAURATION de l'OUVRAGE de la R.D n° 52 sur le Modon
à VILLENTROIS-FAVEROLLES-EN-BERRY
Convention d'occupation temporaire

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que pour mener les travaux de réhabilitation de l’ouvrage sur la rivière Modon 
supportant la R.D n° 52 au lieu-dit « le bourg de l’église » sur la commune de VILLENTROIS-FAVEROLLES-
EN-BERRY, il est nécessaire de prévoir l’occupation temporaire d’une surface dans la parcelle riveraine 
cadastrée AC 318,

Considérant que le propriétaire concerné a donné son accord à cette occupation temporaire, 
qui sera concrétisée gratuitement,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention pour l’occupation temporaire, ci-annexée, de la parcelle AC 318 
à VILLENTROIS-FAVEROLLES-EN-BERRY, à signer avec Monsieur Jacques FOURMESTREAUX, est adoptée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la convention à 
intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 24-RADI spécial mai 2024 Publié du 17 mai 2024 au 17 juillet 2024
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_024

C - Grands Investissements

CESSION d'un ENSEMBLE IMMOBILIER RUE de la POSTE à CHATEAUROUX
Modificatif

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CP_20210219_023,

Vu la délibération n° CP_20210219_024,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CP_20230707_034,

Considérant que dans le cadre de l’évolution de son projet, Monsieur BOUQUIN a souhaité 
acquérir ce bien avec Monsieur Fayçal KHIZAR en lieu et place de Madame JOLDA,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. - L’article 2 de la délibération n° CP_20230707_034 est modifié comme suit : 

La cession au profit de Monsieur Julien BOUQUIN et Monsieur Fayçal KHIZAR, avec faculté de
substitution, du bien cadastré BN 1088 à CHATEAUROUX, est adoptée moyennant 226.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_025

C - Grands Investissements

REFORME de MATÉRIELS DIVERS et ANCIENS
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les matériels listés ci-après sont réformés, sortis de l’Inventaire du Département 
et proposés à la vente sur le site d’enchères en ligne «  Agorastore.fr » :

Matériels  N° immatriculation
 N° d’Inventaire
Département

Année
d’acquisition

 Prix d’achat en € TTC

RENAULT Kangoo BE-859-JB  18015 2006 11053,78
Tracteur ERGOS BD-181-WS 18339 2002 55 589,36

RENAULT Kangoo BE-778-PL 18023 2008 12 994,04
RENAULT Kangoo BE-713-JB 18012 2005 11 203,49

RENAULT Clio AA-849-VQ 18045 2009 11 641,21
RENAULT Twingo BE-828-JC 18038 2008 9 443,04
RENAULT Master

benne
AG-430-QM 17971 2009 31 947,55

RENAULT Master
benne

BE-564-DN 17961 2005 25601,31

Débroussailleuse
SMA

19059 2003 41 195,06

Débroussailleuse
SMA LYNX

18952 2006 45 034,82

Débroussailleuse
SMA LYNX

18664 2002 25 462,82

 1 Chaise de travail  14814 2008 266,95
1 Fauteuil de travail 13835 2007 378,89

1 Lame France Neige 4848 1992 792,01

Les recettes correspondantes seront imputées sur le chapitre 77, article 775 du Budget 
départemental. A défaut d’acquéreur, ces matériels seront mis au rebut.

Article 2. - Les accessoires divers et le petit outillage ancien listés ci-après sont réformés et 
proposés à la vente sur le site d’enchères en ligne «  Agorastore.fr » :

- Mobilier collèges (chaises, tables, bureaux, …).

- Lots fauteuils.

- Lots photocopieurs.

- Porte gravillonneuse MARREL.

- Lot moteurs saleuses ACOMETIS et LOMBARDINI..

- Lot pneus PL.

- Lot attelage épareuse.

- Lot boîtiers prise de force avant.

- Lot diverses pièces débroussailleuses.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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- Lot moteurs hydrostatiques.

- Lot mobiliers divers

- Lot matériels de cuisine.

- Onduleur DSI.

- Matériels informatiques.

- Gravillonneur MAUGUIN.

- Bois de chauffage.

- Tracteur-tondeur.

- Karcher.

Les recettes correspondantes seront imputées sur le chapitre 75, article 75888 du Budget du 
Département.

Article 3. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant, est autorisé à signer 
les documents relatifs à ces ventes.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_026

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

FONDS PATRIMOINE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20240115_043 du 15 janvier 2024 autorisant un programme 
de 400.000 € pour le "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel", 

Vu le disponible se montant à 141.823 €,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement du "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel" adopté le
16 janvier 2023,

Vu les demandes de la Commune de BAGNEUX et des particuliers, 

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué au Département avoir bénéficié de 
l'octroi d'une subvention d'une autre Collectivité Territoriale ou d'un groupement de Collectivités 
Territoriales,

Vu l’avis de la Commission de l’Attractivité, du Tourisme, de la Culture et de l’Environnement 
du 2 février 2024,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article   1  er  .   - Les subventions relatives aux opérations figurant en annexe sont accordées pour
un montant total de 6.685 €.

Article   2  .   - Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 312, articles 2041482 
et 20422 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_027

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

AVENANT à la CONVENTION de PARTENARIAT 2024
avec l'AGENCE d'ATTRACTIVITE de l'INDRE
pour l'OPERATION "SECRETS de FABRIQUE"

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Gil AVEROUS, Gilles CARANTON

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code du Patrimoine,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. - L’avenant à la Convention de partenariat entre l’Agence d’Attractivité de 
l’Indre et la Département relative à l’opération « Secrets de Fabrique », ci-annexé, est adopté.

Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_028

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

MISE au PILON de DOCUMENTS
en MAUVAIS ETAT ou CONTENANT des INFORMATIONS OBSOLETES

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la liste des documents à détruire,

Considérant l’état et le contenu de ces documents,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique – Les documents figurant sur la liste établie à cet effet dans le fascicule séparé
ci-annexé sous forme dématérialisée sont réformés et mis à la destruction. Ceux qui ont été inscrits à 
l’Inventaire départemental en sont sortis.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_029

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

DOTATIONS CULTURELLES 
de CHÂTEAUROUX et d'ISSOUDUN

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20240115_049 du 15 janvier 2024 votant les crédits d’un montant de
329.260 € pour les dotations culturelles de CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et d’ISSOUDUN,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le disponible se montant à 227.740 €,

Vu le règlement d’aide aux associations culturelles de CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et 
d’ISSOUDUN et aux actions municipales culturelles de CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et d’ISSOUDUN, adopté 
le 15 janvier 2024,

Vu les dossiers présentés par les associations castelroussines,

Vu le dossier présenté par l'Etablissement de Coopération Culturelle d'Issoudun,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Considérant l’avis de la Commission Culture de ce jour,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Dans le cadre des Dotations Culturelles de CHÂTEAUROUX et d'ISSOUDUN et 
pour un montant de 34.100 €, les subventions listées dans le tableau joint sont attribuées.

Article 2. - Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 311, articles 657381 
et 65748 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_030

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONVENTION entre l'ASSOCIATION D.A.R.C.
et le DÉPARTEMENT de l'INDRE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20240115_046 du 15 janvier 2024 votant une subvention d'un 
montant de 140.000 € et fixant à 25 le nombre de stagiaires aidés par le Département,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_046 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. – La convention, ci-après annexée, entre le Département et l'Association 
D.A.R.C., fixant les modalités de paiement de la subvention annuelle et précisant les engagements 
respectifs des parties, est approuvée.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_031

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

SUBVENTION à des OFFICES de TOURISME
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Christian ROBERT

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20240115_052 du 15 janvier 2024 votant une enveloppe de 
131.000 € à répartir entre les offices de tourisme, en concertation avec l’A²I,

Considérant les avis de l’A²I,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d‘un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_052 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le tableau de répartition des crédits alloués pour 9 offices de tourisme est 
adopté tel que retracé en annexe.

119.850 € sont ainsi ventilés.

Article 2. - Les conventions ci-annexées à passer avec les offices de tourisme sont adoptées. 
Le Président du Conseil départemental est autorisé à les signer.

Article   3  . - Les crédits nécessaires au paiement desdites aides seront prélevés sur le 
chapitre 65, rf : 633, articles 657358, 657381 et 65748 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 24-RADI spécial mai 2024 Publié du 17 mai 2024 au 17 juillet 2024



CD36-Numéro 24-RADI spécial mai 2024 Publié du 17 mai 2024 au 17 juillet 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_032

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

FONDS DÉPARTEMENTAL d'ADAPTATION 
au CHANGEMENT CLIMATIQUE (F.D.A.C.C.)

Communes de GOURNAY, INGRANDES, ORSENNES, 
SACIERGES-SAINT-MARTIN et TRANZAULT

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement du Fonds Départemental d’Adaptation au Changement Climatique voté 
le 15 janvier 2024,

Vu la délibération n° CD_20240115_053, accordant au Fonds Départemental d’Adaptation au 
Changement Climatique une autorisation de programme de 100.000 € pour l’année 2024, dont 70.226 € 
demeurent disponibles,

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil Départemental le 6 mai 2024, pour l’installation de récupérateurs d’eaux de pluie, à la 
Commune de GOURNAY (5.000 €),

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil Départemental le 6 mai 2024, pour l’aménagement de la place des combattants (place de 
l’église) bonifiable pour partie, à la Commune d’INGRANDES (14.604 € dont 4.110 € bonifiable),

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil Départemental le 6 mai 2024, pour les travaux de désimperméabilisation et de végétalisation 
de la cour d’école, à la Commune d’ORSENNES (2.636 €),

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil Départemental le 6 mai 2024, pour l’installation d’un récupérateur d’eaux pluviales, à la 
Commune de SACIERGES-SAINT-MARTIN (2.459 €),

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil Départemental le 6 mai 2024, pour l’installation d’un système de récupération des eaux 
pluviales pour les bâtiments communaux, à la Commune de TRANZAULT (2.010 €),

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les subventions suivantes, au titre du Fonds Départemental d’Adaptation au 
Changement Climatique, sont attribuées conformément au tableau ci-dessous :

Bénéficiaires Opérations Coût H.T. Subvention Section

GOURNAY
Installation de récupérateurs 
d’eaux de pluie

38.501 €
10.000 €
(25,97 %)

Récupération des eaux
pluviales

INGRANDES
Aménagement de la place des 
combattants (place de l’église) 
- bonifiable pour partie  

24.661 €
8.220 €

(33,33 %)

Désimperméabilisation,
végétalisation et gestion

intégrée des eaux
pluviales des espaces

publics

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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ORSENNES

Travaux de 
désimperméabilisation et de 
végétalisation de la cour 
d’école

15.816 €
5.272 €

(33,33 %)

Désimperméabilisation
et végétalisation des

cours d’école

SACIERGES-
SAINT-MARTIN

Installation d’un récupérateur 
d’eaux pluviales

14.753 €
4.918 €

(33,33 %)
Récupération des eaux

pluviales

TRANZAULT

Installation d’un système de 
récupération  des eaux 
pluviales pour les bâtiments 
communaux

12.058 €
4.020 €

(33,33 %)
Récupération des eaux

pluviales

Article 2. - Les crédits nécessaires au paiement de cette aide seront prélevés sur le
chapitre 204, rf : 71, article 2041482 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_033

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

INSTALLATION de STATIONS HYDROMETRIQUES de RIVIERES
Conventions d'entretien

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant qu’en vue d’optimiser le fonctionnement des stations hydrométriques installées 
par le Département sur différentes rivières, des conventions doivent être établies afin de confier aux 
Syndicats mixtes de rivières compétents sur chaque zone concernée, une partie des missions d’entretien 
courant de surveillance,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les conventions portant surveillance des stations hydrométriques à signer avec 
les Syndicats mixtes de rivières indiqués ci-dessous, sont adoptées :

Syndicat Rivière Commune

Syndicat Mixte pour 
l’Aménagement du Bassin de la 
Bouzanne

le Gourdon JEU-LES-BOIS

Syndicat d’Aménagement du Bassin
de l’Indre

l’Igneraie

l’Indre 

NOHANT-VIC

SAINTE-SEVERE-SUR-INDRE.
Syndicat Mixte d'Aménagement de 
la Brenne, de la Claise de l'Anglin et
de la Creuse

la Sonne

l’Yoson 

PRISSAC

MEZIERES-en-BRENNE.

Syndicat Mixte pour 
l'Aménagement du Bassin de la 
Théols

la Vignole ISSOUDUN

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer ces conventions.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 24-RADI spécial mai 2024 Publié du 17 mai 2024 au 17 juillet 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_034

E - Education et Transports

PROGRAMME 2024 de CONSTRUCTION,
de MAINTENANCE et d'EQUIPEMENT des COLLEGES

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20240115_057 relative à la gestion des collèges publics-
investissement,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les délibérations n° CP_20240202_046, n° CP_20240222_030, n° CP_20240315_018 et 
n° CP_20240412_038 concernant le programme 2024 de construction, de maintenance et d’équipement 
des collèges,

Considérant la nécessité de procéder à l'ajustement des affectations d’autorisation de 
programme 2024 des travaux à réaliser dans les collèges,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique – Les affectations des autorisations de programme votées pour le programme
2024 d'investissement dans les collèges sont ajustées comme suit :  

• Collège "Les Sablons" à BUZANCAIS
Restructuration du collège (études)....................................................................................................... +      100.000 €

• Collège "Joliot Curie" à CHATILLON-SUR-INDRE
Îlots de fraîcheur Non affecté Département Îlots de fraîcheur...................................................................... +      140.000 €

• Collège "Denis Diderot " à ISSOUDUN
Verdissement Îlots de fraîcheur Non affecté hors Département Îlots de fraîcheur.................................. +        55.000 €

• Collège "Ferdinand de Lesseps" à VATAN
Mise en place de luminaires led dans les sanitaires Non affecté travaux divers.............................  +         2.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_035

E - Education et Transports

FONCTIONNEMENT des COLLEGES PUBLICS
SECOURS aux FAMILLES

Exercice 2024
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20240115_058 par laquelle le Département a procédé à la répartition
des dotations de fonctionnement des collèges,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le crédit de 23.172 € restant à répartir au titre des secours aux familles, mis en réserve au 
chapitre 65, rf : 221, article 655111,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Un crédit de 23.172 € est réparti entre les collèges publics, au titre des secours 
aux familles, selon le tableau figurant en annexe. Le versement sera effectué à la demande de 
l’établissement, après étude des reliquats.

Article 2. - La dépense est imputée au chapitre 65, rf : 221, article 655111 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 24-RADI spécial mai 2024 Publié du 17 mai 2024 au 17 juillet 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_036

E - Education et Transports

FONCTIONNEMENT des COLLEGES PUBLICS
Fonds commun des services d'hébergement

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Commun Départemental des Services d’Hébergement (F.C.D.S.H.) 
adopté le 21 juin 2013,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 24-RADI spécial mai 2024 Publié du 17 mai 2024 au 17 juillet 2024



Vu les demandes de collèges sollicitant une aide au titre du F.C.D.S.H.,

Vu l’avis du Conseil de Gestion du F.C.D.S.H. en date du 16 avril 2024,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. - Après avoir pris connaissance de l’avis du Conseil de Gestion du Fonds 
Commun Départemental des Services d’Hébergement en date du 16 avril 2024, la Commission 
Permanente du Conseil départemental décide d’allouer une somme totale de 26.924,71 € se répartissant 
comme suit :

COLLEGES NATURE des INVESTISSEMENTS
Acquisitions / réparations

MONTANT ATTRIBUE

Les Ménigouttes – Le BLANC Acquisition de 3 charriots chauffe assiettes 1.870,71 €

Beaulieu – CHATEAUROUX Réparation urgente sur convoyeur lave 
vaisselle

1.940,00 €

Colbert – CHATEAUROUX Acquisition d’un V.C.C. 20.914,00 €

A. Fournier – VALENCAY
Réparations urgentes sur four et chambre 
froide

2.200,00 €

TOTAL            26.924,71 €

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_037

E - Education et Transports

FONCTIONNEMENT des COLLEGES PUBLICS
Remboursement des frais liés à la promotion de la natation

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20240115_058 du 15 janvier 2024 relative au fonctionnement des 
collèges publics,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant les frais réels engagés par le collège « Les Capucins » de CHATEAUROUX au titre 
de la promotion de la natation,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une dotation complémentaire de 2.275 € est allouée au collège
« Les Capucins » de CHATEAUROUX au titre du remboursement des frais liés à la promotion de la natation.

Article 2. - Cette dépense est imputée au chapitre 65, rf : 221, article 655111 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_038

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'ANIMATION RURALE
Cantons de LE BLANC, BUZANCAIS, NEUVY-SAINT-SEPULCHRE et VALENCAY

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Claude DOUCET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Général du 9 février 1990 décidant de créer le Fonds d'Action 
Rurale,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20240115_062 du 15 janvier 2024 accordant à ce fonds une dotation
de 365.252 €, dont 48.038 € pour le canton du BLANC, 35.628 € pour le canton de BUZANCAIS, 36.486 € 
pour le canton de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE et 47.939 € pour le canton de VALENCAY,

Vu le règlement en vigueur du Fonds d’Animation Rurale (F.A.R.), adopté le 14 janvier 2022,

Vu les propositions de répartition de crédits de fonctionnement présentées par les cantons 
du BLANC, de BUZANCAIS, NEUVY-SAINT-SEPULCHRE et VALENCAY, 

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. - Les propositions de répartition sont adoptées telles que retracées dans les 
tableaux ci-joints pour les cantons du BLANC, de BUZANCAIS, NEUVY-SAINT-SEPULCHRE et VALENCAY.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 24-RADI spécial mai 2024 Publié du 17 mai 2024 au 17 juillet 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_039

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'APPUI aux PROJETS ASSOCIATIFS
Cantons d'ARDENTES, BUZANCAIS, ISSOUDUN, 

NEUVY SAINT-SEPULCHRE et VALENCAY
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération du Conseil Départemental du 15 janvier 2024 accordant à ce fonds une 
dotation de 154.700 € répartie en 10 enveloppes de 11.900 € pour les cantons d’ARDENTES, 
ARGENTON-sur-CREUSE, LE BLANC, BUZANCAIS, LA CHATRE, ISSOUDUN, LEVROUX, 
NEUVY-SAINT-SEPULCHRE, SAINT-GAULTIER et VALENCAY et une enveloppe de 35.700 € pour les cantons 
de CHATEAUROUX 1-2-3,

Vu la délibération n° CP_20240412_045 du 12 avril 2024 répartissant une partie des crédits et 
laissant un reliquat de 812 € pour le canton d’ARDENTES, 

Vu la délibération n° CP_20240222_036 du 22 février 2024 répartissant une partie des crédits 
et laissant un reliquat de 5.909 € pour le canton d’ISSOUDUN, 

Vu la délibération n° CP_20240412_045 du 12 avril 2024 répartissant une partie des crédits et 
laissant un reliquat de 5.600 € pour le canton de VALENCAY, 

Vu le règlement en vigueur du Fonds d’Appui aux Projets Associatifs (F.A.P.A.), adopté le 
16 janvier 2023,

Vu les propositions de répartition de crédits d’investissements présentées par les cantons 
d’ARDENTES, BUZANCAIS, ISSOUDUN, NEUVY-SAINT-SEPULCHRE et VALENCAY.

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les propositions de répartition sont adoptées telles que retracées dans les 
tableaux ci-joints pour les cantons d’ARDENTES, BUZANCAIS, ISSOUDUN, NEUVY-SAINT-SEPULCHRE et 
VALENCAY.

Article 2. - La dépense est imputée au chapitre 204, rf : 30, articles 20421 et 20422 
du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_040

ES - Jeunesse et Sports

SUBVENTION pour un PROJET STRUCTURANT pour
le COMITE DEPARTEMENTAL de GOLF

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20240115_062 du 15 janvier 2024, votant un crédit de 173.000 € 
en faveur des comités et associations sportifs départementaux pour leur fonctionnement et les actions 
développées, à travers les actions structurantes et leurs adhésions aux groupements d’employeurs,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 24-RADI spécial mai 2024 Publié du 17 mai 2024 au 17 juillet 2024



Vu le règlement du 15 janvier 2002 relatif à la répartition des subventions aux comités 
sportifs départementaux,

Vu les délibération n° CP_20240222_037 du 22 février et n° CP_20240412_047 
du 12 avril 2024,

Vu le reliquat disponible,

Vu le dossier présenté par l’association,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention d’un montant de 840 € est attribuée au Comité Départemental 
de Golf pour l’achat de matériels dédiés aux écoles de golf du département.

Article 2. - Le crédit sera prélevé sur le chapitre 65, rf : 326, article 65748 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_041

ES - Jeunesse et Sports

SPORTIFS INDIVIDUELS de HAUT NIVEAU
Bourse à Monsieur Thomas TRUFFIER

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20240115_062 du 15 janvier 2024 relative aux sportifs individuels de 
haut niveau figurant sur les listes « relève » et « espoir », à ceux qui s’engagent vers l’arbitrage ou une 
formation qualifiante et votant un crédit de 7.000 €,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les délibérations n° CP_20240202_054 du 02 février 2024, n° CP_20240222_039 
du 22 février 2024 et n° CP_20240315_028 du 15 mars 2024 répartissant une partie du programme et 
laissant un reliquat de 5.316 €,

Vu le règlement du Fonds d’Aide au sport individuel de haut niveau adopté le 
16 janvier 2023,

Vu le dossier présenté par le candidat,

Considérant que Monsieur Thomas TRUFFIER n’a pas communiqué à ce jour au Département 
avoir bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. - Une bourse de 457 € est attribuée à Monsieur Thomas TRUFFIER, licencié 
au Club de Tir Brennou, qui est inscrit sur la liste officielle des sportifs de haut niveau et qui évolue dans le 
domaine du tir sportif. 

Cette somme sera versée à Monsieur Thomas TRUFFIER.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 6 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240506_042

ES - Jeunesse et Sports

MODIFICATION des MODALITES de MANDATEMENT de la SUBVENTION EXCEPTIONNELLE
ACCORDEE à l'UNION SPORTIVE LE POINCONNET BASKET-BALL

Avenant n° 1 à la convention
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 5

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20240115_062 du 15 janvier 2024 accordant entre autres une 
subvention de 40.000 € à l’Union Sportive Le Poinçonnet Basket-ball pour l’évolution transitoire de 
l’équipe élite féminine au Centre Technique Régional,

Vu l’article 2 de la convention conclue le 9 février 2024 entre le Département de l’Indre et 
l’Union Sportive du Poinçonnet Basket-ball prévoyant le versement de 50 % de la subvention 
exceptionnelle sur production des devis et 50 % sur la présentation des factures relatives aux travaux et 
frais induits par le déménagement,

Considérant les difficultés en trésorerie rencontrées par l’Union Sportive du Poinçonnet 
Basket-ball pour financer ces dépenses exceptionnelles,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. - L’avenant n° 1 à la convention entre le Département de l’Indre et l’Union 
Sportive Le Poinçonnet Basket en date du 9 février 2024, ci-annexé, est approuvé.

Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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